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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

établissements
Question écrite n° 78250

Texte de la question

Mme Michèle Delaunay attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée des sports sur la suppression de
plusieurs centres régionaux d'éducation populaire et de sports. Pensés par Léo-Lagrange, ces établissements
publics français assurent une véritable mission d'intérêt public et participent à la démocratisation du sport.
Pourtant les fermetures de CREPS se multiplient : après les CREPS de Picardie, Chalain, Houlgate, Mâcon et
Limoges qui ont fermé leurs portes en 2009, ce sont ceux de Voiron et Dinard qui disparaîtront en août 2010. De
24 établissements l'an dernier, les CREPS passeront donc à 18 d'ici la rentrée prochaine. De plus, quatorze
autres CREPS dont celui de Talence sont destinés à devenir des « campus d'excellence sportive », mettant
l'accent sur le sport de haut niveau au détriment du sport accessible à tous. Les missions des CREPS sont
pourtant nombreuses et primordiales : outre la préparation sportive et la formation des professionnels de
l'animation sportive et socioculturelle, les CREPS concourent au développement de la communication sociale,
contribuent à l'animation sportive et culturelle des régions et renforcent la mission de service public de l'État
auprès des citoyens. À travers ce plan issu de la révision générale des politiques publiques (RGPP), le
Gouvernement poursuit sa politique de désagrégation du secteur public et renonce aux missions éducatives de
la République. Elle lui demande donc si elle entend apporter des moyens supplémentaires à la formation
éducative et sportive et la presse de mettre en place une véritable politique du sport pour tous.

Texte de la réponse

Dans le cadre de la révision générale des politiques publiques, le ministère chargé des sports a lancé en 2008
une réforme concernant la restructuration de ses établissements publics nationaux. Cette démarche vise à les
recentrer sur deux missions prioritaires : l'accueil des sportifs de haut niveau, afin de permettre la réussite de
leur double projet (sportif et d'insertion socioprofessionnelle) ; l'offre de formation aux diplômes conduisant aux
métiers de l'animation et du sport, dans le secteur monopolistique (activités en environnement spécifique), et
dans les secteurs où l'offre de formation privée - associative ou marchande - est encore insuffisante.
L'application de ces nouvelles orientations a conduit à la fermeture de cinq centres d'éducation populaire et de
sports (CREPS) en 2009 (Picardie, Chalain, Houlgate, Mâcon et Limoges), du CREPS d'Ajaccio au
1er février 2010 et va entraîner la sortie du réseau des établissements publics nationaux du CREPS de Voiron
au 31 août 2010 et de celui de Dinard au 31 décembre 2010. Ces mesures ne doivent aucunement être
interprétées comme un désengagement de l'État dans la conduite des différentes politiques publiques liées au
sport. En effet, la restructuration du réseau des CREPS s'est traduite par le renforcement de seize d'entre eux
sur les missions prioritaires, avec pour ambition de demeurer des outils de l'excellence sportive et de constituer
un réseau national où l'action de chacun d'entre eux ne s'arrête pas aux limites de son site ni même à celles de
sa région d'implantation. Le ministère oeuvre pour que ce renforcement se concrétise par un accroissement des
moyens humains et financiers accordés à ces établissements. À titre d'exemple, le montant de la subvention
pour charges de service public accordée aux CREPS en 2009 par l'administration centrale représente
3,6 MEUR alors que cette même subvention au titre de l'année 2010 est prévue à hauteur de 5,8 MEUR. De
plus, le rôle des directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) dans la
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conduite des politiques publiques liées au sport sont bien identifiées par le décret n° 2009-1540 du
10 décembre 2009. Les politiques sportives portent notamment sur l'accès à la pratique sportive, le sport de
haut niveau et le sport professionnel, la formation et la certification dans le domaine des activités physiques ou
sportives, le développement maîtrisé des sports de nature, le développement de la médecine du sport, la
prévention du dopage et la lutte contre les trafics de produits dopants, le recensement et la programmation des
équipements sportifs, la prévention des incivilités et la lutte contre la violence dans le sport. Toutes ces
politiques continuent donc d'être conduites sous l'égide de la DRJSCS. Dans le domaine du développement de
la pratique sportive, la répartition des compétences entre l'État et le Centre national pour le développement du
sport (CNDS) est rationalisée : le budget de l'État se concentre sur le pilotage national de la promotion du sport
pour tous : soutien aux fédérations sportives et aux pôles ressources nationaux ; le CNDS devient l'opérateur
exclusif pour le soutien aux actions territoriales en matière de sport pour tous (subventions aux associations
sportives et soutien à la construction et à la rénovation des équipements sportifs). Par ailleurs, la gouvernance
locale du CNDS a été simplifiée par le décret n° 2009-548 du 15 mai 2009, avec la création de commissions
territoriales siégeant au niveau régional, pour remplacer à la fois les actuelles commissions régionales et
départementales. Cela ne signifie en aucune façon que le CNDS se désengage des actions de niveau
départemental ou infradépartemental, mais que celles-ci doivent s'inscrire dans des politiques cohérentes à
l'échelon régional. Cette évolution correspond à celle des services de l'État au plan territorial, qui reconnaît le
niveau régional comme celui du pilotage des politiques publiques. Ainsi, le ministère chargé des sports reste
attentif à organiser au mieux l'offre sportive et de formation dans le domaine de l'animation et de l'encadrement
sportif sur le territoire national.

Données clés

Auteur : Mme Michèle Delaunay
Circonscription : Gironde (2e circonscription) - Socialiste, radical, citoyen et divers gauche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 78250
Rubrique : Éducation physique et sportive
Ministère interrogé : Sports
Ministère attributaire : Sports

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 11 mai 2010, page 5201
Réponse publiée le : 13 juillet 2010, page 7960

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE78250
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA331924

